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Inauguration de la rue Georges Brassens, le 1 er juin 2012 (cf. p. 3)

ÉDITORIAL
C'est le temps des vacances. Après la Ruche (Accueil de Loisirs

Sans Hébergement) du mois de juillet qui a pu occuper nombre de
nos enfants, le mois d'août les trouve parfois sans possibilités d'activi-
tés. C'est pourquoi, pour tous ceux qui veulent faire un peu de sport
autrement que devant la T.V., une console de jeu ou un ordinateur, la
mairie met à leur disposition le terrain de football et une table de
ping-pong dans la cour de la salle polyvalente du mercredi 1 er au
mardi 14 août.

C'est une offre que nous avions déjà faite l'an dernier ; et nous
avons dû constater que la fréquentation du stade comme de la table de
ping-pong avait été faible. Nous espérons qu'il n'en sera pas de même
cette année. Venez donc nombreux, entre amis ou en famille, profiter
de ces équipements mis à votre disposition par la commune !

Jean-François Fauquembergue
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INFORMATIONS

CHALLENGE

ALEXANDRE RODRIGUES
Samedi 25 août 2012

au stade municipal

DÉCHETS VERTS
Une benne sera à votre disposition

le jeudi 23 août 2012

de 8 h à 16 h

dans la cour de la salle polyvalente.

COURSE CYCLISTE

6e édition de la route de France féminine

le 6 août 2012
passage rue A. Brulé (de Cugny vers Tergnier)

vers 16 h

INSCRIPTIONS

À L'ÉCOLE

DE MUSIQUE ET DE DANSE
Le 7 septembre 2012

à partir de 18 h

au pôle communautaire.

STADE DE FOOTBALL
Pour vos loisirs, la mairie met à la disposi-

tion de la population le stade de football.

Il sera ouvert du 1er au 14 août 2012 de
10 h à 16 h. La mairie compte sur vous pour un
respect des lieux.

TABLE DE PING-PONG
Une table de ping-pong est également mise

à votre disposition, du 1er au 14 août 2012,
dans la cour de la salle polyvalente.

Pour son utilisation, s'adresser en mairie ,
de 10 à 16 h.

6 ET 7 OCTOBRE

L'ASSOCIATION « MÉMOIRE DU
CANTON »

ORGANISE LES JOURNÉES

VILLERS SAINT-CHRISTOPHE AU
FIL DU TEMPS

Au programme :

une exposition sur l'historique du village
un concours de dessins et de photos
une conférence sur St-Christophe (le 6 à

17 h)
une découverte nocturne du village (le 6, à

19 h 30)
une animation généalogique
une marche-visite (le 7 au matin)

TRAVAUX (RAPPEL)
Selon le Code de l'Urbanisme, les travaux

entrepris dans les habitations ou sur les clô
tures nécessitent, selon leur nature, un permis
de construire ou une simple déclaration de tra-
vaux. Tout le monde n'est pas nécessairement
au courant de la législation. Il est vivement re-
commandé, avant d'entreprendre des travaux,
de se renseigner en mairie sur les démarches à
suivre.

L'ouverture sur la voie publique et les tra-
vaux sur le trottoir (surbaissé) nécessitent une
autorisation de la mairie.

LA POSTE
Contrairement à ce qui avait été annoncé

dans le précédent bulletin municipal, les ho-
raires d'ouverture du bureau de poste restent
inchangés. Nous ne savons pas, à l'heure ac-
tuelle, jusqu'à quand. Aucun nouveau contact
n'a eu lieu entre les responsables de la poste et
la mairie.
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INAUGURATION DE LA RUE GEORGES BRASSENS
La rue de la Fère débute à son intersection avec la rue de la Croisette et rejoint la rue André Brulé

en direction de Ham. Le problème qui s'est posé à la municipalité est que la numérotation des maisons
commence trop loin par rapport à cette intersection avec la rue de la Croisette. Il devenait donc difficile
d'attribuer un numéro aux nouvelles maisons qui se construisaient dans cette partie.

Pour remédier à cette difficulté, il fut décidé de renommer la partie de cette rue qui va du calvaire
à la rue de la Croisette. Le nom de Georges Brassens fut retenu.

Il se trouve que cette grande figure de la chanson française et de la poésie venait, de temps en
temps, passer quelques jours à Flavy, chez un de ses amis d'enfance, M. Peters. Le conseil municipal a
estimé que c'était une raison suffisante pour lui rendre hommage. Et comme l'a déclaré Mme Lanco au
cours de son allocution, « l'idée de réunir Brassens et Prévert nous a semblé plaisante ».

Après le dévoilement de la plaque, toutes les per-
sonnes présentes ont été invitées à se rendre au collège
pour rendre hommage au chanteur en fredonnant
quelques-unes de ses chansons les plus populaires.

FLAVY : UN VILLAGE CHARGÉ D'HISTOIRE (SUITE)
Dans un précédent bulletin, celui de janvier 2012, je vous avais présenté quelques personnages qui, d'une manière ou

d'une autre, ont été liés à l'histoire de notre village. Dans ce numéro, deux autres personnalités du XVIIIe siècle seront évo
quées : MarieAnne Bergelette, une femme d'un certain caractère que se plaît à décrire, avec un peu d'humour, R. Duval
dans son Histoire de FlavyleMartel et Le Comte de MontmorencyLaval

Jean-François Fauquembergue

• Marie-Anne Bergelette : une flavienne de caractère.

Le 25 août 1769, « Ambroise Dormi, soldat invalide, était allé boire chez Pierre Carette, laboureur
et cabaretier. Sa femme, Marie-Anne Bergelette, qui l'accompagnait, absorba quelques pintes de cidre,
mais son caractère violent et emporté ne se calma pas avec la soif et, le naturel reprenant bientôt le des-
sus, elle brisa six verres et une chopine d'étain, non sans traiter le maître de la maison de Jean f.. . En
vain Carette et le mari essayèrent de calmer la mégère ; celle-ci rendue plus furieuse parce qu'on ne
voulait plus lui donner à boire s'empara de la chopine et s'en servit pour frapper le cabaretier sur le vi-
sage et sur le nez ; elle brisa également un chaudron dans la cour et voulut même enfoncer la porte. Le
pauvre Carette, battu et pas content, n'eut plus qu'à faire constater ses blessures avant de porter plainte
devant le bailliage de Chauny. » R. Duval, Histoire de Flavy-le-Martel.

(suite page suivante)



FLAVY : UN VILLAGE CHARGÉ
D'HISTOIRE (SUITE)

• Comte de Montmorency-Laval

Par contrat en date du 10 mai 1773, Louis-
Adélaïde-Anne-Joseph, comte de Montmorency-
Laval, acheta à la famille
d’Estourmel la terre et
seigneurie de Flavy-le-
Martel avec ses dépen-
dances. Ces biens furent
confisqués par suite de
l’émigration du comte au
moment de la Révolution.
Ils lui furent restitués en
1815 par arrêté préfectoral
du 17 janvier 1 815.

NOS JOIES ET

NOS PEINES

Naissances

12 Avril : Leyna DECHILLY
19 Avril : Florian WISSOCQ
29 Avril : Baptiste INGHELBRECHT
2 Mai : Rose MACREZ
25 Mai : Noah CHAMPAGNE

Mariages

12 Mai : Pascal ROHAUT
et Katia WAJCHERT

Décès

17 Avril : Jean VENET
23 Avril : Jean BAIL
26 Mai : Philippe CALDIER
3 Juin : Albert BÉRANGER

CALENDRIER 2012

(RAPPEL)

JUILLET

29 : Kermesse du Centre de Loisir Sans
Hébergement

AOÛT

18 : concours officiel Boule Flavienne
(doublettes)

31 : Loto de l'Association d'Animation
Communale

SEPTEMBRE

2 : Fête du sport (C32S)
9 : concours intersociétaires Boule

Flavienne
15 : Brocante nocturne
15-16 : Journées du Patrimoine
22-23 : Fête patronale - Concours de

boules
30 : concours intersociétaires Boule

Flavienne

RÈGLES DE PRUDENCE
Le beau temps se faisant attendre, les services de la

municipalité n'ont pas eu à adresser aux aînés les
recommandations d'usage liées à la canicule, textes
émanant des autorités d'État compétentes. Le bon sens et
la sagesse de la population ciblée n'étaient d'ailleurs
aucunement mis en cause !

Mais peut-être l'idée de boire régulièrement de l'eau
tout au long de la journée, chaleur ou pas, serait à
rappeler. . .

Par ailleurs, pour les personnes plus isolées, même
avec un passage régulier de la famille, des voisins et
amis, ou des auxiliaires de vie, ne craignez pas de vous
renseigner sur la Télé-Alarme qui vous relie À TOUT
INSTANT, NUIT ET JOUR, à vos proches grâce à un
bracelet placé sur le poignet ou à un pendentif autour du
cou.

Lors d'une chute ou d'un malaise, le téléphone n'est
pas toujours accessible, et les minutes sont bien longues
en attendant la première visite amicale.

N'hésitez pas à solliciter une visite à votre domicile
en téléphonant à la mairie (03-23-52-50-37) pour tout
renseignement. Un rendez-vous à votre convenance sera
donné.

A. Noizet

blason du comte




